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NOTE AUX REDACTIONS N°003/24-09/06-CICG 
 
 
 
Dimanche 24 sept. 2006 
 
Une forte délégation de la Cellule opérationnelle de coordination du Plan national de lutte contre les 
déchets toxiques, conduite par Mme Anne-Marie Konan-Payne, Directeur du CICG, représentant Mme 
Safiatou Ba N’Daw, présidente de la Cellule, a visité, ce dimanche 24 septembre 2006, le quartier 
Abobo Plaque 1, où une cuve souterraine contenant des déchets toxiques a été découverte, depuis le 3 
septembre 2006, dans une boulangerie, grâce à la vigilance de l’exploitant de la boulangerie et des riverains.  
 
La cellule s’est donc rendue sur place en compagnie de la direction de la société TREDI International pour 
sensibiliser les populations et prendre toutes les dispositions sécuritaires nécessaires avant le début de l’opération 
d’enlèvement de ces déchets toxiques qui se déroulera incessamment. 
 
La visite de la Cellule de coordination, en plus de la sensibilisation de la population riveraine en prélude à 
l’enlèvement des déchets de ce site, avait un autre objectif de premier ordre : appeler chaque abidjanais à la 
vigilance autour de lui et donner l’alerte aux autorités – comme l’ont fait l’exploitant de la boulangerie et les 
habitants de ce quartier -  en vue de dénicher toutes autres caches de déchets toxiques afin de nous en 
débarrasser  totalement. 
 
Faisaient partie de la délégation : le Ministère de la Construction représenté par M. NGUESSAN, le BNETD, L’Office 
National de la Protection civile et la société TREDI International chargée de l’opération d’enlèvement des déchets 
toxiques dans le  district d’Abidjan. 
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
L’opération de dépollution du district d’Abidjan se poursuit sur les sites d’Akouédo et de la MACA. Elle 
débutera sur les sites d’Abobo Plaque 1 et de Vridi  dans les tout prochains jours. 
 
 

 


